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A V I S  D E  C O N V O C A T I O N  
 
La prochaine réunion du Conseil Communautaire de la Communauté Intercommunale des Villes 
Solidaires (CIVIS) se tiendra : 
 
 

LE MERCREDI 22 MAI 2024 à 17 H 00 
En l’Hôtel de Ville de Saint-Pierre 

 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 
 

I. FONCTIONNEMENT DE LA CIVIS 
 

00) Désignation d’un secrétaire de séance. 
 

01) Approbation du lieu de réunion du Conseil Communautaire. 
 

02) Approbation du procès-verbal du Conseil Communautaire du 10 avril 2024. 
 

03) Sortie de véhicules du patrimoine de la CIVIS. 
 

04) Approbation des besoins et autorisation de signature du marché portant sur l’achat de 
produits d’entretien pour les besoins de la CIVIS et du CIAS. 

 
05) Modification des statuts de la SEMRRE. 

 
 

II. REPRESENTATIONS DE LA CIVIS 
 

06) Représentation de la CIVIS au sein du Conseil d’Administration de la SEMITTEL et au 
poste de 3ème Vice-Président. 

 
 

III. FINANCES 
 

07) Vote du Compte Financier Unique (CFU) du budget principal et des budgets annexes 
de la CIVIS pour l’exercice 2023. 

 
08) Abrogation de la délibération n° 240312_12 du Conseil Communautaire du  

12 mars 2024 portant approbation de la garantie d’emprunt SODEGIS – Opération 
« GINGKO & BILOBA » 25 LLTS - Commune de L’Etang-Salé. 

 
09) Approbation de la garantie d’emprunt SODEGIS – Opération « GINGKO & BILOBA » 

25 LLTS - Commune de L’Etang-Salé. 
 

10) Versement Mobilité - Demande d’exonération sollicitée par l’Association Laïque pour 
l’Education, la Formation, la Prévention et l’Autonomie (ALEFPA). 

 
11) Versement Mobilité – Demande d’exonération sollicitée par l’association HIBISCUS. 

 
 

IV. RESSOURCES HUMAINES 
 

12) Modification du tableau des effectifs de la CIVIS. 
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V. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
13) ZAC Roland Garros Cilaos – Avis de la CIVIS sur les projets de cession des lots à 

usage d’activités. 
 

14) Aménagement de la ZI n° 4 - Approbation du CRAC (Compte Rendu d’Activité au 
Concédant) pour les années 2022 et 2023. 

 
15) ZAE dite ZI n° 4 - Approbation d'un avenant au contrat de concession avec la  

SPL Grand Sud. 
 

16) Cilaos - Reprise de la compétence tourisme - Avis de la CIVIS. 
 

17) Saint-Pierre - Reprise de compétence tourisme - Avis de la CIVIS. 
 

18) Convention cadre entre la CIVIS et l’Association Technopole Réunion (ATR)  
2024 – 2026 et attribution d’une subvention relative à l’accompagnement, l’animation 
et la promotion de l’écosystème d’innovation sur le parc technologique Techsud en 
2024. 

 
 

VI. AMENAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE 
 

19) Vente de la parcelle cadastrée section HX n° 567 sur la commune de Saint-Pierre. 
 

20) Autorisation de signature du marché portant sur une étude relative à la définition d’un 
schéma directeur de renaturation des centres-villes sur le territoire de la CIVIS. 

 
 
VII. GESTION DU CYCLE DE L’EAU 

 
21) Partenariat entre la CIVIS et l’INRAE portant sur l’étude des solutions de gestion des 

eaux pluviales fondées sur la nature. 
 

22) Valorisation des travaux d’investissement effectués par la régie du Service Public 
Intercommunal de l’Eau Potable pour l’exercice 2023. 

 
23) Participation de la CIVIS au Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) – Année 

2024. 
 
 
VIII. DEVELOPPEMENT PATRIMONIAL ET RESSOURCES DURABLES 
 

24) Autorisation de signature de la convention cadre entre EDF et la CIVIS pour la mise 
en place de mesures de maîtrise de la demande en énergie sur le patrimoine de la 
CIVIS. 

 
 

IX. DECISIONS DU PRESIDENT 
 

25) Présentation des Décisions prises par le Président au titre de sa délégation pour les 
marchés inférieurs aux seuils des procédures formalisées. 

 
26) Présentation des Décisions prises par le Président au titre de sa délégation. 
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X. QUESTIONS DIVERSES 

 
27) Date et lieu du prochain Conseil Communautaire. 

 
28) Autres questions diverses. 

 
 
Etabli le 15 mai 2024 
 
 Signé, le Président, 
 
 
 
 
 
 
 Michel FONTAINE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR AFFICHAGE 


